
Somma i r e

Le parcours de l’enfant dans la PCO

Vos interlocuteurs à la PCO

01/04

Plateforme de Coordination et
d’Orientation de Paris (PCO 75) 

Version Abrégée

Action financée par la Région
Ile-de-France

P2

P3



02/04

Le déroulement d’un conventionnement

Etapes Description

L’adressage médical

Vous remplissez le livret d’adressage et vous nous le transmettez par l’un des
moyens suivants:  

En version papier, à l’adresse postale de la PCO 
Par mail à : accueil.pcolesemaphore@hovia.org
Via la plateforme viatrajectoire

L’admission à la PCO

Lorsque le dossier de l’enfant est complet , il est transmis à la commission
d’admission. 
Le délai pour obtenir l’attestation de sécurité sociale peut expliquer le temps
écoulé entre votre adressage et la date de la commission.
Pour pouvoir être admis, l’enfant doit remplir les critères suivants :

Être domicilié à Paris
Avoir entre 0 et jusqu’à la veille de l’anniversaire des 12 ans
Avoir des besoins compatibles avec une prise en charge en libéral

La validation du
parcours

Lors de la commission d’admission, le médecin de la PCO valide les forfaits
d’intervention précoce (ergothérapie, psychomotricité et/ou psychologie) en
fonction des besoins spécifiques de l’enfant.

La coordinatrice de parcours du secteur de l’enfant contacte la famille pour
fixer un entretien.
Cet entretien permet de rencontrer les parents et d’échanger avec eux sur la
situation de l’enfant et ses besoins.

La coordinatrice de parcours se rapproche des professionnels libéraux
adaptés du secteur de l’enfant.
Les délais d’attente actuels de la PCO s’expliquent par le fait que les places
réservées aux enfants PCO par les libéraux sont déjà toutes pourvues.
Dès qu’une place se libère, la coordinatrice contacte le premier enfant sur la
liste d’attente afin que le suivi et/ou le bilan puisse démarrer au plus vite.

Tout au long de l’année, la coordinatrice de parcours reste en contact régulier
avec la famille et les professionnels libéraux.
Un an après le début du suivi, une synthèse en visioconférence est organisée
avec les professionnels suivant l’enfant et le médecin adresseur, afin de faire le
point sur l’évolution et les besoins de l’enfant.

Au bout d’un an, une commission de sortie et de renouvellement est organisée
pour ouvrir les forfaits d’intervention précoce (FIP) pour une année
supplémentaire ou organiser la sortie de l’enfant de la PCO.
Plusieurs motifs peuvent entraîner la sortie de l’enfant, y compris avant la fin
de l’année :

Obtention de l’AEEH avec complément
Déménagement de l’enfant hors de Paris
Admission en structure spécialisée : SESSAD, IME, HDJ, UEMA, UEEA
Évolution des besoins de l’enfant
Décision du responsable légal
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L’orientation vers un
libéral conventionné
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Sortie de la PCO
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Réunion de synthèse

La prise de contact avec
la famille par la
coordinatrice 
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Lydie DUQUESNE : 
06.28.94.69.83
19ème, 10ème, 3ème, 4ème
ly.duquesne@hovia.org

Mirana RAKOTOBE :
06.13.46.56.71
 1er, 2ème, 9ème, 18ème

m.rakotobe@hovia.org

Coraline BODEREAU : 
06.22.58.50.12
6ème, 14ème, 15ème
c.bodereau@hovia.org

Wendy ALVARO : 
06.15.23.80.00
5ème, 12ème,
13ème
w.alvaro@hovia.org

Héloïse DULIN
06.35.99.02.80
11ème, 20ème
h.dulin@hovia.org

Vos interlocuteurs à la PCO3.

Afin de répondre à votre souhait de disposer d’interlocuteurs identifiés au sein de la PCO, une
répartition par secteur a été mise en place.
Ainsi, pour chaque enfant admis à la PCO, vous saurez à qui vous adresser directement.

Pour toute question ou demande particulière, vous pouvez également contacter Clotilde
Dumestre, responsable de la PCO :

par mail : c.dumestre@hovia.org
par téléphone : 06.10.10.31.83

Les médecins

Les coordinatrices de parcours

Camille D’ALIGNY : 
06.16.51.72.71
7ème, 8ème, 16ème,
17ème
c.daligny@hovia.org

Dr.Margaux COTTENCEAU
Pédopsychiatre
m.cottenceau@hovia.org
Présente le : mardi 
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NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE CONFIANCE ET DE
L’ATTENTION QUE VOUS PORTEZ À NOS ACTIONS !

L’équipe de la PCO travaille avec engagement et rigueur pour
accompagner au quotidien les familles.


